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(54) VOITURE DE VÉHICULE, NOTAMMENT FERROVIAIRE, COMPRENANT UNE FENÊTRE DE 
TOIT ET PROCÉDÉ DE MONTAGE ASSOCIÉ

(57) La voiture (10) comprend une caisse (16) for-
mée par un toit (18), deux parois latérales (22) et un
plancher (20) et s’étendant principalement suivant une

direction longitudinale (L), le toit (18) de la voiture (10)
comprenant une fenêtre de toit (40) allongée dans la di-
rection longitudinale (L).
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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture de
véhicule, notamment ferroviaire, comprenant une caisse
formée par un toit, deux parois latérales et un plancher
et s’étendant principalement suivant une direction longi-
tudinale.
[0002] L’invention concerne en particulier les véhicu-
les de transport de voyageurs, notamment les véhicules
ferroviaires à grande vitesse et à deux étages, mais pour-
rait également être appliquée par exemple à un autocar
ou un autobus.
[0003] Par « véhicule ferroviaire à grande vitesse », il
est entendu selon l’Union internationale des chemins de
fer (UIC) :

un véhicule ferroviaire roulant à des vitesses supé-
rieures à 250 km/h sur des lignes spécialisées ;
un véhicule ferroviaire roulant à environ 200 km/h
sur des lignes standards adaptées
un véhicule ferroviaire pouvant rouler à des vitesses
inférieures en raison de conditions particulières de
relief, de contraintes topographiques ou en environ-
nement urbain.

[0004] Actuellement, les trains à grande vitesse à deux
étages présentent généralement une salle basse et une
salle haute de voyageurs, donnant respectivement sur
une plateforme basse et une plateforme haute reliées
entre elles par un escalier situé à une extrémité longitu-
dinale de la voiture.
[0005] La plateforme haute est une zone de transit
comprenant habituellement une arrivée d’escalier don-
nant sur un couloir étroit, une balustrade et une armoire
électrique.
[0006] La plateforme haute est éclairée par un éclai-
rage artificiel du type diodes électroluminescentes.
[0007] Cependant, la plateforme haute est générale-
ment peu éclairée. En outre, si un éclairage tombe en
panne, la luminosité de la plateforme est encore moindre
jusqu’à ce qu’il soit remplacé.
[0008] La plateforme haute dans sa configuration ac-
tuelle présente ainsi des risques de chute ou de mauvai-
se manipulation des armoires électriques.
[0009] Il existe donc un besoin d’améliorer la sécurité
et le confort des passagers et du personnel de mainte-
nance circulant sur la plateforme haute.
[0010] L’un des buts de l’invention est d’augmenter la
luminosité des plateformes hautes de voitures de véhi-
cule ferroviaire à grande vitesse et à deux étages.
[0011] A cet effet, l’invention a pour objet une voiture
de véhicule, notamment ferroviaire, du type précité, ca-
ractérisée en ce que le toit de la voiture comprend une
fenêtre de toit allongée dans la direction longitudinale.
La voiture selon l’invention peut comprendre l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
selon toutes combinaisons techniquement
envisageables :

- la fenêtre de toit comprend un complexe verrier en-
touré sur toute sa périphérie d’un cadre secondaire
monté à demeure sur le complexe verrier et d’un
cadre primaire fixé au cadre secondaire de manière
réversible ;

- la fenêtre de toit est placée au voisinage d’une ex-
trémité longitudinale de la voiture ;

- la fenêtre de toit est placée à distance d’un plan mé-
dian séparant le toit en deux moitiés longitudinales ;

- le toit comprend deux fenêtres de toit agencées sy-
métriquement par rapport au plan médian séparant
le toit en deux moitiés longitudinales ;

- le véhicule est un véhicule ferroviaire à deux étages ;
- le toit comprend un passage de câbles, lesdits câ-

bles étant distants de l’emplacement de la fenêtre
de toit ;

- le cadre secondaire comprend à sa périphérie un
joint d’étanchéité vulcanisé ;

- la fenêtre de toit est de forme oblongue.

[0012] La présente invention a également pour objet
un procédé de montage d’une fenêtre de toit sur un toit
d’une caisse de voiture de véhicule, notamment ferro-
viaire, le procédé comprenant :

- la fourniture de la fenêtre de toit,
- la découpe d’un orifice de réception de la fenêtre de

toit dans le toit, et
- l’installation de la fenêtre de toit dans l’orifice du toit

prévu à cet effet.

[0013] Selon des caractéristiques particulières du pro-
cédé de montage, l’étape de fourniture de la fenêtre de
toit comprend la fourniture d’un complexe verrier, d’un
cadre secondaire et d’un cadre primaire, et dans lequel
l’étape d’installation de la fenêtre de toit dans l’orifice du
toit prévu à cet effet comprend :

- le montage du cadre primaire autour de l’orifice du
toit depuis l’extérieur de la caisse,

- la fixation du cadre primaire au toit au voisinage de
l’orifice du toit,

- le montage du cadre secondaire à la périphérie du
complexe verrier,

- le montage du complexe verrier entouré du cadre
secondaire à travers l’orifice du toit depuis l’intérieur
de la caisse, et

- la fixation du cadre secondaire au cadre primaire de
manière réversible.

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

la Figure 1 représente une vue schématique de côté
d’une partie d’un véhicule constitué d’une pluralité
de voitures comprenant une fenêtre de toit selon
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l’invention ;
la Figure 2 représente une vue de l’intérieur de la
voiture de la Figure 1 au niveau de l’extrémité où est
placée la fenêtre de toit ;
la Figure 3 représente une vue de dessus en coupe
d’une extrémité de voiture de véhicule selon un
deuxième mode de réalisation, dans lequel le toit
comprend deux fenêtres de toit.
les Figures 4 à 6 représentent un procédé de mon-
tage d’une fenêtre de toit sur un toit de voiture de
véhicule à différentes étapes successives, la fenêtre
de toit comprenant un complexe verrier, un cadre
primaire et un cadre secondaire, la Figure 4 repré-
sentant l’installation du cadre primaire par l’extérieur
de la voiture, la Figure 5 l’installation du complexe
verrier et du cadre secondaire par l’intérieur de la
voiture et la Figure 6 montre la fenêtre de toit une
fois installée.

[0015] On a représenté, sur la figure 1, un véhicule 5
de transport de passagers comprenant une motrice 7 et
une pluralité de voitures 10.
[0016] En particulier, le véhicule 5 est un véhicule fer-
roviaire.
[0017] En variante, le véhicule est un autobus, un auto-
car, un aéronef, ou un autre véhicule de transport de
passagers techniquement envisageable.
[0018] Le véhicule 5 est de préférence un véhicule fer-
roviaire à grande vitesse et à deux étages.
[0019] Deux voitures adjacentes 10 sont portées de
façon connue par un bogie commun 12.
[0020] Par la suite, on s’attache à la description de
l’une des voitures 10, la description s’appliquant à l’en-
semble des voitures 10.
[0021] La voiture 10 s’étend principalement suivant
une direction longitudinale L entre deux extrémités lon-
gitudinales 13, 14.
[0022] La voiture 10 comprend une caisse 16 formée
par un toit 18, un plancher 20 et deux parois latérales 22.
[0023] La caisse 16 est de préférence réalisée en alu-
minium.
[0024] Dans la suite de la description, les termes
« intérieur » et « extérieur » sont à entendre au sens
usuel relatif à une voiture de véhicule.
[0025] La voiture 10 comprend une salle basse 24 de
voyageurs et une salle haute 26 de voyageurs.
[0026] La salle basse 24 de voyageurs et la salle haute
26 de voyageurs comprennent classiquement des sièges
ou tout autre dispositif de confort pour les voyageurs (non
représentés).
[0027] Selon une variante, la voiture est une voiture
restaurant. Selon cette variante, la voiture comprend du
mobilier de restauration à l’étage supérieur et/ou à l’étage
inférieur.
[0028] La salle basse 24 et la salle haute 26 donnent
respectivement sur une plateforme basse 28 et une pla-
teforme haute 30.
[0029] La plateforme basse 28 et la plateforme haute

30 sont reliées entre elles par un escalier 32, comme
représenté sur les figures 2 et 3.
[0030] La plateforme haute 30 comprend par exemple
une balustrade 33, une armoire électrique (non repré-
sentée), un ou plusieurs écrans 34 d’affichage d’infor-
mations destinées aux voyageurs, des rangements de
bagages (non représentés) et un passage 35 donnant
sur la voiture 10 adjacente.
[0031] La voiture 10 comprend une porte d’entrée 36
donnant sur la plateforme basse 28 permettant l’entrée
de passagers dans la voiture 10.
[0032] Les parois latérales 22 comprennent de façon
connue une pluralité de fenêtres 37 permettant aux voya-
geurs d’avoir de la lumière naturelle et une visibilité sur
les paysages extérieurs.
[0033] Selon l’invention, le toit 18 délimite un orifice 38
traversant de réception d’une fenêtre de toit 40.
[0034] L’orifice 38 s’étend principalement suivant la di-
rection longitudinale L entre deux extrémités longitudi-
nales 41.
[0035] De préférence, l’orifice 38 et la fenêtre de toit
40 sont de forme oblongue.
[0036] L’orifice 38 est délimité sur son pourtour par un
bord 39.
[0037] L’orifice 38, et donc la fenêtre de toit 40, est
placé au voisinage d’une extrémité longitudinale 13 de
la voiture 10.
[0038] Par « au voisinage », il est entendu que l’extré-
mité longitudinale 41 de l’orifice 38 la plus proche de
l’extrémité longitudinale 13 de la voiture 10 est située à
une distance de l’extrémité longitudinale 13 de la voiture
10 comprise entre 4 % et 4,5 % de la distance entre les
deux extrémités longitudinales 13, 14 de la voiture 10.
[0039] De préférence, l’extrémité longitudinale 41 de
l’orifice 38 la plus éloignée de l’extrémité longitudinale
13 de la voiture 10 est située à une distance de l’extrémité
longitudinale 13 de la voiture 10 maximale de 5,5 % de
la distance entre les deux extrémités longitudinales 13,
14 de la voiture 10.
[0040] En effet, la caisse 16 comprend généralement
des gaines de circulation d’air (non représentées) le long
du toit 18 empêchant de percer un orifice dans le toit 18
et de faire passer une fenêtre à cet endroit.
[0041] De préférence, l’orifice 38, et donc la fenêtre de
toit 40, est placé à distance d’un plan médian P séparant
le toit 18 en deux moitiés longitudinales.
[0042] Par « placé à distance d’un plan médian P sé-
parant le toit 18 en deux moitiés longitudinales », il est
entendu que le bord 39 de l’orifice 38 le plus proche du
plan médian P est à une distance du plan médian P au
moins égale à 665 mm.
[0043] De préférence encore, l’orifice 38, et donc la
fenêtre de toit 40, est placé du côté longitudinal de la
voiture 10 opposé à la motrice 7.
[0044] Une telle disposition permet de minimiser un
risque d’apparition d’arcs électriques en éloignant suffi-
samment la fenêtre de toit 40 d’une caténaire (non re-
présentée) du véhicule 5.
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[0045] Le toit 18 comprend également au moins un
passage de câbles 45, deux sont visibles sur la figure 3.
[0046] Le passage de câbles 45 est placé à distance
de la fenêtre de toit 40. Les câbles passent longitudina-
lement le long du toit 18.
[0047] Le passage de câbles 45 est placé entre le plan
médian P séparant le toit 18 en deux moitiés longitudi-
nales et l’orifice 38.
[0048] La fenêtre de toit 40 est placée de préférence
en vis-à-vis de l’arrivée de l’escalier 32 donnant sur la
plateforme haute 30 de la voiture 10.
[0049] La fenêtre de toit 40 est ainsi positionnée en
regard d’une zone de transit et apporte sécurité et confort
aux passagers et au personnel de maintenance en aug-
mentant la luminosité et en apportant de la lumière na-
turelle à l’intérieur de la voiture 10.
[0050] Selon un mode de réalisation particulier repré-
senté sur la figure 3, le toit 18 comprend deux fenêtres
de toit 40 agencées symétriquement par rapport au plan
médian P séparant le toit 18 en deux moitiés longitudi-
nales.
[0051] De préférence, les deux fenêtres de toit 40 sont
identiques.
[0052] En variante, les deux fenêtres sont différentes,
par exemple elles présentent des dimensions différentes
pour s’adapter aux contraintes du toit de la voiture, telles
que les passages de câbles ou de gaines de circulation
d’air.
[0053] Cela permet de gagner encore davantage de
luminosité pour la plateforme haute 30.
[0054] Comme représenté sur les Figures 4 à 6, la fe-
nêtre de toit 40 comprend un complexe verrier 42, un
cadre primaire 44 et un cadre secondaire 46.
[0055] Le complexe verrier 42 comprend typiquement
une pluralité de feuilles de verre trempé.
[0056] Le complexe verrier 42 présente une longueur
prise suivant la direction longitudinale L par exemple
comprise entre 1300 mm et 1500 mm, en particulier égale
à 1400 mm.
[0057] Le complexe verrier 42 présente une largeur
maximale par exemple comprise entre 400 mm et 600
mm, par exemple égale à 500 mm.
[0058] De cette façon, la fenêtre de toit 40 est dimen-
sionnée pour ne pas gêner le parcours des câbles et des
gaines de circulation d’air dans le toit 18.
[0059] De préférence, le cadre primaire 44 est fixé à
demeure sur le toit 18 à l’extérieur sur le pourtour de
l’orifice 38.
[0060] Le cadre primaire 44 est par exemple fixé au
toit au moyen d’écrous à sertir ou de goujons, notamment
de goujons-inserts intégrés dans le toit 18 et de vis ou
boulons, ou de tout autre moyen de fixation adapté.
[0061] Le cadre primaire 44 comprend par exemple
une pièce externe 48 et une pièce interne 50.
[0062] La pièce externe 48 est la plus éloignée du bord
39 de l’orifice 38.
[0063] La pièce externe 48 comprend par exemple
deux profilés longitudinaux 52 symétriques par rapport

à un axe longitudinal médian séparant la fenêtre de toit
40 en deux moitiés longitudinales identiques et parallè-
les.
[0064] La pièce externe 48 comprend par exemple
deux profilés d’extrémité assemblés aux profilés longitu-
dinaux 52.
[0065] Les deux profilés d’extrémité sont par exemple
assemblés par soudure aux profilés longitudinaux 52.
[0066] La pièce externe 48 forme par exemple un re-
bord 56 de maintien de la pièce interne 50.
[0067] La pièce externe 48 joue le rôle de renfort struc-
turel pour le cadre primaire 44.
[0068] La pièce interne 50 est la plus proche du bord
39 de l’orifice 38.
[0069] La pièce interne 50 comprend par exemple
deux profilés longitudinaux 58 symétriques par rapport
à un axe longitudinal médian séparant la fenêtre de toit
40 en deux moitiés longitudinales identiques et parallè-
les.
[0070] La pièce interne 50 comprend par exemple
deux profilés d’extrémité 60 assemblés aux profilés lon-
gitudinaux 58.
[0071] Les deux profilés d’extrémité 60 sont par exem-
ple assemblés par vissage à l’aide de vis, de rondelles
et d’écrous aux profilés longitudinaux 58.
[0072] La pièce interne 50 forme par exemple un U
orienté vers l’extérieur de la voiture 10, dont le fond est
complémentaire de la pièce externe 48.
[0073] La pièce interne 50 comprend un prolongement
longitudinal 62 s’étendant depuis le U et orienté vers l’ori-
fice 38.
[0074] Le prolongement longitudinal 62 de la pièce in-
terne 50 est assemblé au cadre secondaire 46.
[0075] Le cadre primaire 44 est de préférence réalisé
en métal.
[0076] Par exemple, le cadre primaire 44 est réalisé
en aluminium ou en acier.
[0077] Le cadre secondaire 46 comprend par exemple
deux profilés longitudinaux 64 symétriques par rapport
à un axe longitudinal médian séparant la fenêtre de toit
40 en deux moitiés longitudinales identiques et parallè-
les.
[0078] Le cadre secondaire 46 comprend par exemple
deux profilés d’extrémité 66 assemblés aux profilés lon-
gitudinaux 64.
[0079] Les deux profilés d’extrémité 66 sont par exem-
ple assemblés par soudure aux profilés longitudinaux 64.
[0080] Le cadre secondaire 46 forme par exemple une
gorge 68 de réception du complexe verrier 42.
[0081] Le cadre secondaire 46 comprend un prolon-
gement longitudinal 70 orienté vers l’orifice 38.
[0082] Le prolongement longitudinal 70 du cadre se-
condaire 46 est assemblé au prolongement longitudinal
62 de la pièce interne 50 du cadre primaire 44.
[0083] Le cadre secondaire 46 est par exemple as-
semblé au cadre primaire 44 au moyen de vis, de ron-
delles et d’écrous ou de tout autre moyen de fixation
adapté.
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[0084] Le cadre secondaire 46 est de préférence réa-
lisé en métal.
[0085] Par exemple, le cadre secondaire 46 est réalisé
en aluminium ou en acier.
[0086] De préférence, le cadre secondaire 46 com-
prend un joint d’étanchéité vulcanisé (non représenté) à
sa périphérie.
[0087] Un procédé de montage de la fenêtre de toit 40
sur un toit 18 d’une caisse 16 de voiture 10 de véhicule
5 va maintenant être décrit.
[0088] Le procédé comprend la fourniture de la fenêtre
de toit 40, la découpe de l’orifice 38 de réception de la
fenêtre de toit 40 dans le toit 18 et l’installation de la
fenêtre de toit 40 dans l’orifice 38 du toit 18 prévu à cet
effet.
[0089] L’orifice 38 est formé dans le toit 18 au moyen
d’une découpe laser en pleine matière aluminium du toit
18.
[0090] Des moyens de fixation du cadre primaire 44
au toit 18 sont intégrés dans le toit 18 autour de l’orifice
38.
[0091] De préférence, les moyens de fixation sont des
écrous à sertir ou des goujons, notamment des goujons-
inserts.
[0092] En variante, les moyens de fixation compren-
nent tout autre moyen de fixation adapté.
[0093] La pièce interne 48 et la pièce externe 50 du
cadre primaire 44 sont assemblées de sorte que le fond
du U de la pièce interne 48 soit fixé à la pièce externe 50.
[0094] Le cadre primaire 44 est fixé au toit 18 par des
moyens de fixation complémentaires des moyens de
fixation intégrés dans le toit 18.
[0095] Par exemple, lesdits moyens de fixation sont
des vis et/ou des boulons.
[0096] En variante, les moyens de fixation compren-
nent tout autre moyen de fixation adapté.
[0097] De préférence, le cadre primaire 44 est fixé au
toit 18 depuis l’extérieur de la voiture 10.
[0098] De préférence, le cadre primaire 44 est fixé à
demeure au toit 18.
[0099] Cela permet, en cas de démontage de la fenêtre
de toit 40, par exemple lors d’une maintenance, de ne
démonter que le cadre secondaire 46 et le complexe ver-
rier 22 depuis l’intérieur de la voiture 10.
[0100] Le cadre secondaire 46 est assemblé au com-
plexe verrier 22 à sa périphérie.
[0101] Le cadre secondaire 46 et le complexe verrier
42 sont rapportés au cadre primaire 44 de manière ré-
versible.
[0102] Pour ce faire, le prolongement longitudinal 70
du cadre secondaire 46 est assemblé au cadre primaire
44.
[0103] En particulier, le prolongement longitudinal 70
du cadre secondaire 46 est assemblé au prolongement
longitudinal 62 de la pièce interne 50 du cadre primaire
44.
[0104] Par exemple, le cadre secondaire 46 et le com-
plexe verrier 42 sont rapportés au cadre primaire 44 au

moyen de vis, rondelles et écrous.
[0105] En variante, le cadre secondaire 46 et le com-
plexe verrier 42 sont rapportés au cadre primaire 44 par
tout autre moyen de fixation adapté.
[0106] Par « tout autre moyen adapté », il est entendu
tout autre moyen adapté à résister à des pressions éle-
vées comme c’est le cas au niveau du toit 18 de la voiture
10, qui subit de fortes vibrations lorsque le véhicule est
en mouvement.
[0107] Le joint d’étanchéité vulcanisé du cadre secon-
daire 46 est comprimé contre le cadre primaire 44 pen-
dant le serrage des vis du cadre secondaire 46 rapporté
au cadre primaire 44 de façon à garantir l’étanchéité de
la fenêtre de toit 40.
[0108] De préférence, le procédé de montage com-
prend une vérification que le joint d’étanchéité est cor-
rectement placé en compression entre le cadre primaire
44 et le cadre secondaire 46.
[0109] Le complexe verrier 42 entouré du cadre se-
condaire 46 est monté à travers un orifice 38 de réception
de la fenêtre de toit 40 depuis l’intérieur de la caisse 16.
[0110] Cela permet d’éviter au personnel d’installation
de la fenêtre de toit 40 de grimper sur le toit 18 du véhicule
5 pour mettre en place le cadre secondaire 46 et le com-
plexe verrier 42.
[0111] Si nécessaire, en fin de procédé de montage,
un mastic d’étanchéité est coulé depuis l’extérieur de la
voiture 10 entre le cadre primaire 44 et le toit 18 au voi-
sinage de l’orifice 38.
[0112] Lorsque le toit 18 comprend deux fenêtres de
toit 40 ou plus, le procédé de montage des autres fenê-
tres décrit ci-dessus est reproduit autant de fois que né-
cessaire.
[0113] De préférence, en fin de procédé de montage,
un élément d’habillage de l’aménagement intérieur 72
est ajouté au plafond de la voiture 10 à l’intérieur de la
voiture 10.
[0114] Le procédé de montage selon l’invention est
donc simple à mettre en œuvre et permet le montage du
complexe verrier 42 et du cadre secondaire 46 depuis
l’intérieur de la voiture 10 en toute sécurité.
[0115] Pour démonter la fenêtre de toit 40, l’élément
d’habillage de l’aménagement intérieur 72 entourant la
fenêtre de toit 40 est démonté.
[0116] Le cadre secondaire 46 est démonté du cadre
primaire 44.
[0117] Pour cela, les moyens de fixation assemblant
le cadre secondaire 46 et le cadre primaire 44 sont reti-
rés.
[0118] Le cadre secondaire 46 et le complexe verrier
42 sont récupérés.
[0119] Le démontage du cadre secondaire 46 et du
complexe verrier 42 est de préférence effectué depuis
l’intérieur de la voiture 10.
[0120] Ainsi, un changement du complexe verrier 42
ou une maintenance peuvent être effectués depuis l’in-
térieur de la voiture 10, en toute sécurité.
[0121] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
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modes de réalisation précédemment décrits, mais pour-
rait présenter diverses variantes supplémentaires.

Revendications

1. Voiture (10) de véhicule (5), notamment ferroviaire,
comprenant une caisse (16) formée par un toit (18),
deux parois latérales (22) et un plancher (20) et
s’étendant principalement suivant une direction lon-
gitudinale (L), caractérisée en ce que le toit (18) de
la voiture (10) comprend une fenêtre de toit (40) al-
longée dans la direction longitudinale (L), dans la-
quelle la fenêtre de toit (40) comprend un complexe
verrier (42) entouré sur toute sa périphérie d’un ca-
dre secondaire (46) monté à demeure sur le com-
plexe verrier (42) et d’un cadre primaire (44) fixé au
cadre secondaire (46) de manière réversible, et dans
laquelle le complexe verrier (42) entouré du cadre
secondaire (46) est monté à travers un orifice (38)
de réception de la fenêtre de toit (40) depuis l’inté-
rieur de la caisse (16).

2. Voiture (10) selon la revendication 1, dans laquelle
le cadre secondaire (46) comprend à sa périphérie
un joint d’étanchéité vulcanisé.

3. Voiture (10) selon la revendication 1 ou 2, dans la-
quelle la fenêtre de toit (40) est placée au voisinage
d’une extrémité longitudinale (13) de la voiture (10).

4. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans laquelle la fenêtre de toit (40) est
placée à distance d’un plan médian (P) séparant le
toit (18) en deux moitiés longitudinales.

5. Voiture (10) selon la revendication 4, dans laquelle
le toit (18) comprend deux fenêtres de toit (40) agen-
cées symétriquement par rapport au plan médian
(P) séparant le toit (18) en deux moitiés longitudina-
les.

6. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle le véhicule (5) est un vé-
hicule ferroviaire (5) à deux étages.

7. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans laquelle le toit (18) comprend un
passage de câbles, lesdits câbles étant distants de
l’emplacement de la fenêtre de toit (40).

8. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans laquelle la fenêtre de toit (40) est
de forme oblongue.

9. Procédé de montage d’une fenêtre de toit (40) sur
un toit (18) d’une caisse (16) de voiture (10) de vé-
hicule (5), notamment ferroviaire, le procédé

comprenant :

- la fourniture de la fenêtre de toit (40),
- la découpe d’un orifice (38) de réception de la
fenêtre de toit (40) dans le toit (18), et
- l’installation de la fenêtre de toit (40) dans l’ori-
fice (38) du toit (18) prévu à cet effet, , et dans
lequel l’étape de fourniture de la fenêtre de toit
(40) comprend la fourniture d’un complexe ver-
rier (42), d’un cadre secondaire (46) et d’un ca-
dre primaire (44), et dans lequel l’étape d’instal-
lation de la fenêtre de toit (40) dans l’orifice (38)
du toit (18) prévu à cet effet comprend :
- le montage du cadre primaire (44) autour de
l’orifice (38) du toit (18) depuis l’extérieur de la
caisse (16),
- la fixation du cadre primaire (44) au toit (18)
au voisinage de l’orifice (38) du toit (18),
- le montage du cadre secondaire (46) à la pé-
riphérie du complexe verrier (42),
- le montage du complexe verrier (42) entouré
du cadre secondaire (46) à travers l’orifice (38)
du toit (18) depuis l’intérieur de la caisse (16), et
- la fixation du cadre secondaire (48) au cadre
primaire (46) de manière réversible.
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